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    Audition au Parlement Fédéral en commission de la Santé publique, de l'Environnement et du Renouveau de la Société sur la                   

proposition de résolution relative à la lutte contre la pauvreté (DOC 54 0287/001).  

Apport général pour alimenter les travaux des parlementaires  :  

1. A prendre en considération pour réfléchir toute la Résolution : une autre vision et représentation de la pauvreté exprimées par les populations 
concernées au sein du RWLP, pour s’engager dans une autre manière de créer et de nommer les dispositifs. 

 

L’appauvrissement, 
la pauvreté, la 

pauvreté durable = 
accès et usage 

insuffisants et/ou 
empêchés et/ou 

dysfonctionnant aux : 

Richesses 
matérielles 

Richesses 
relationnelles 

Richesses 
naturelles 

Richesses 
collectives 
solidaires 

Richesses  
privées, 

affectives, 
psychologiques 

Richesses 
immatérielles 
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Eviter la précarité et l’appauvrissement, la pauvreté, la pauvreté durable (pauvreté dite générationnelle, manière de nommer qui est peu appréciée par 

les familles concernées), c’est accèder aux richesses suivantes :  

 

 

 

RICHESSES MATÉRIELLES :  

- revenus 

- non-dépenses/réduction de dépenses 

- primes 

- allocations 

- avantages fiscaux 

- logement et patrimoine 

- la lattitude, la poire pour la soif, l'épargne 

 

RICHESSES NATURELLES : 

 

-potentiel de santé  physique/mental/psycholoque 

- environnement naturel 

- espace de vie privée, espace commun, espace public 

- aménagement de quartier 

- quiétude sonore et promiscuité limitée 

RICHESSES IMMATÉRIELLES :  

- enseignement et éducation 

-  formation tout au long de la vie 

- éducation permanente 

-  culture anthropologique, culture créée par les popularions, 
culture découverte 

- participation des populations 

- atouts acquis à travers le maillage associatif 

- reconnaissance des compétences 

 

 

RICHESSES PRIVEES , AFFECTIVES , PSYCHOLOGIQUES: 

- droit à la vie privée, droit à l'intimité 

- droit à la liberté 

- droit de former et défaire un couple 

-droit de recomposer un couple 

- droit à des recompositions familiales 

- droit à la détente, la sérénité, la lattitude, le temps 

- reconnaissance des qualtiés et défauts 

- droit à l'erreur, à la confiance, au progret 

- droit au désir 

 

LES RICHESSES COLLECTIVES SOLIDAIRES : 

- politiques de la sécurité sociale 

- politiques sociales sectorielles publiques  

- accès au dernier filet de sécurité sociale, le CPAS 

- politiques "réparatrices" institutionnelles  et associatives 
diverses (ouvertes et fermées) 

- services publics 

- maillage associatif diversifié 

- confiance  envers les 
services/institutions/administrations/poliitique 

- confiance envers les citoyens  

- Accès à la justice 

- Accès à un travail  décent, rémunérateur, librement choisi 

 

RICHESSES RELATIONNELLES : 
 

- diversités relationnelles 
- potentiels familiaux et potentiels amicaux 

- vie de quartier/ de village 
- mixité sociale/philosophique/culte 

- confiance dans les 
services/institutions/administrations/politique 

- capacité de mobilité sociale 
- mobilité physique (transports) 

- statut occupé par la personne/reconnu par les autres 
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Sombrer dans la précarité et l’appauvrissement, la pauvreté, la pauvreté durable, c’est ne pas bénéficier suffisament des richesses :  

 

 

 

RICHESSES MATÉRIELLES :  

- faiblesse des revenus (de tous les srevenus) 

- effets Mathieu 

- niveaux et formes des allocations, complexités 
administratives,  déficit d'informations  

- avantages fiscaux qui échappent aux bas revenus 

- problème s d'accès au logement, appauvrissement 
patrimonial 

- impossibilité  dépargner, pas de sécurité pour l'imprévu 

 

RICHESSES NATURELLES : 

- faible potentiel de santé  physique/mentale/psycholoque 

- environnement naturel de mauvaise qualité 

- espace de vie privée, espace commun, espace public nuls, 
réduits, confinés (promiscuité) 

- spéculation, abandon, non-investissement de quartiers, de 
localités, de cités 

- pollutions sonores entre logements, de quartier, de 
surpopulation 

RICHESSES IMMATÉRIELLES :  

- l'école rate avec certains enfants (pauvres et d'origine 
étrangère) 

-  accès limités  ou contraints inadaptés aux formations tout 
au long de la vie 

- éloignement du monde populaire dans l'éducation 
permanente 

-  "gentrification" de l'accès aux outils de la culture 

- "gentrification" de la participation 

- affaiblissement du monde associatif 

- non-reconnaissance des compétences des personnes 

RICHESSES PRIVEES , AFFECTIVES , PSYCHOLOGIQUES: 

- vie privée contrôlée  à partir des normes d'existence "classes 
moyennes"' 

- hyperconditionnaliré, hyperresponsabilisation 

- vie amoureuse et de couple conditionnée par les finances et 
le statut (non-individualisation des droits) 

- stress, angoisse, usure, perte de force à devoir naviguer 
dans le trop peu permanent 

- contraint à la perfection  en permanence (inhumain) 

- contraint au pacours sans erreur  (même de bonne foi) et 
sanction de "l'intelligence de survie" 

- non-droit au désir... éteinte des aspirations, perte de 
perspectives 

LES RICHESSES COLLECTIVES SOLIDAIRES : 

-  fragilisation dans la sécurité sociale alors qu'encore perfectible 

- politiques publiques socaiales sectorielles non-évaluée sau 
regard de la réduction des inégalités 

-  complexité dans la relation aux CPAS, moyens des Cpas , vision 
du rôle et de la politique des Cpas 

-  manque de moyens , non-investissement dans les politiques 
"réparatrices" institutionnelles  et associatives diverses (prisons, 
aide à la jeunesse, et politiques de jeunesse notamment, sans-

abrisme) 

-  affaiblissement des services publics 

-  affaiblissement du  monde associatif  

- défiance  de la populationsenvers dans le politique 

- défiance envers la population et les associations 

- Difficulté d'accès à la justice 

- hyperconditionnalité accès à l'emploi, l'emploi peut être non-
gratifiant, peu rémunérateur 

 

RICHESSES RELATIONNELLES : 
- gentrification 

- enkystement de l’entraide dans le trop peu 
- faiblesses familiales et amicales 

- faiblesse de la mixité sociale  
- maillage associatif limité 

- faiblesse de la diversité d’opinions, de philosophie et de 
culte 

- défiance, perte de confiance envers les 
services/institutions/administrations/politique 

- mobilité sociale rendue impossible 
- Mobilité physique trop coûteuse et/ou inexistante 

- personnes non-reconnues dans un statut, par les autres 
-  
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La spirale qui fait passer de la précarité/ appauvrisseement à la pauvreté durable  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pauvreté durable = 
intégration du trop peu  
comme mode de vie, 
"étouffements de survie" 
des désirs et des possibles 
(générationnel) 

Pauvreté = état 
de vivre dans le 
trop peu, perte 
de perspective. 

Appauvrissement 
= un processus 
qui trouve ses 
racines dans la 
précarité. 



 5 25 février 2015 – RWLP – C. Mahy. 

 

2. Réflexions en rapport avec  la Résolution 
 
Cette proposition de résolution a fait l’objet d’une lecture positive, celle-ci prenant en considération de nombreux aspects défendus par le RWLP, y compris 
dans le cadre de certains travaux réalisés par le Réseau Belge de lutte contre la Pauvreté (BAPN). Nous pouvons nous réjouir que ce type de document 
vienne sur la table et cherche à (re)mette la préoccupation de la lutte contre la pauvreté au cœur des débats. 
 
Les questions abordées dans la note, à savoir : les revenus, le travail, la santé, le logement, l’énergie, les prestations des services sociaux, la participation et 
la prise en considération réelle des propos et propositions des personnes concernées pour les compétences liées à leur expérience de la pauvreté, l’inclusion 
numérique, l’endettement, sont centrales dans les travaux et débats du RWLP, ainsi que de BPAN. Le fait de développer à la fois des politiques universelles, 
ne laissant toutefois aucune catégorie de populations au bord du chemin, et donc de considérer des populations cibles nécessitant des dispositifs 
spécifiques, fait également partie de nos options.  
 

1. Alors que le RWLP se retrouve dans les grandes lignes développées dans le point 1 « Politique générale », nous ne pouvons faire fi des prises de 

décisions politiques au niveau fédéral, et de certaines perspectives énoncées dans la déclaration de politique générale et dans des textes de travail, 

qui fragilisent, et fragiliseront davantage, des pans entiers de la population à travers les politiques structurelles majeures :  

- les diverses nouvelles dispositions en matière de chômage toutes plus critiques les unes que les autres (exclusions, sanctions, jeunes, 

prépensionné, travail à temps partiel sanctionné, crédit temps, impacts sur les pensions, etc),  

- l’obligation de prendre des emplois non-choisis/de mauvaise qualité et dont le rapport revenu/dépense ne permet pas nécessairement de sortir 

de la pauvreté,  

- l’hyper-responsabilisation et l’hyper-conditionnalité des gens de petites conditions au nom notamment de l’exploitation plus qu’équivoque de la 

notion de fraude sociale (qui pousse les services à devenir de plus en plus des « contrôleurs sociaux plus que des accompagnateurs sociaux),  

- les revenus et le pouvoir d’achat affectés par des dispositifs tels que le saut d’index, la constitution de la pension,  

- les évolutions envisagées au niveau des CPAS (fusion, secret professionnel, dossier électronique unique, travail d’intérêt général et l’activation 

sociale, révision de l’équivalent du RIS, …) etc.  

Si le texte, qui parle d’agir sur les politiques structurelles, d’impliquer tous les cabinets et administrations, d’intégrer des « experts du vécu », 

d’associer les acteurs de terrain qui favorisent la participation et lutte contre la pauvreté, est positif et constructif, comment garantir qu’il puisse 

être un outil central qui modifie les visions politiques actuelles ? Comment arriver à impacter réellement les politiques structurelles qui devraient 

protéger de la précarité, de verser dans la pauvreté, et de stagner dans la pauvreté durable ? Si le défi est immense, il est toutefois essentiel de 

continuer avec détermination à tenter de le relever. 
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2. Le texte fait judicieusement référence à l’expérience des « experts du vécu » (témoins du vécu en Wallonie), à la pratique verticale énoncée dans le 

décret du Réseau Flamand, au Service Interfédéral de Lutte contre la pauvreté,  aux acteurs et autres associations impliquées dans le domaine, et 

singulièrement où les populations qui connaissent la pauvreté sont impliquées, etc. Le RWLP pense qu’il y a beaucoup d’expertises et de travaux 

réalisés par ces divers acteurs dans les différentes régions du pays et qu’il est important de veiller à s’inspirer d’un maximum de ressources 

pertinentes déjà produites. Ceci pour développer des dispositifs généraux ad-hoc, et des dispositifs spécifiques en lien avec les réalités sociétales 

régionales. Ceci pour alimenter tant les contenus, que les méthodes, les timings et les processus.  A titre d’exemples : des travaux réalisés dans le 

cadre de BAPN (Réseau belge de lutte contre la pauvreté) notamment sur le revenu (BEMIN et EMIN) sont utilisables, des travaux réalisés par le 

RWADE (Réseau wallon d’accès durable à l’énergie) peuvent également alimenter constructivement le point qui concerne l’énergie, des travaux 

réalisés dans le cadre du Service de lutte contre la pauvreté, des travaux réalisés par le RWLP sur les CPAS, les familles, etc…. 

 

3. La désignation de fonctionnaires de référence en charge de la question de la pauvreté dans chaque administration constitue certainement un atout 

pour aller vers un suivi permanent et construit. Il serait intéressant que ces fonctionnaires puissent bénéficier d’une « formation » à la question avec 

les acteurs de lutte contre la pauvreté. 

 

4. Les «experts du vécu » engagés dans les administrations doivent pouvoir bénéficier de formation ad-hoc pour disposer d’un recul par rapport à leur 

situation, d’une connaissance accrue d’une série de mécanismes, etc. Il est également indispensable qu’ils puissent bénéficier d’un temps 

d’intervision/supervision collective afin de ne pas être isolé face au défi qu’ils tentent de relever.  

 

5. Si les liens entre le niveau fédéral et les entités fédérées (chacune porteuse dans des formes diverses d’un plan de lutte contre la pauvreté effectif 

ou en construction avec des caractéristiques régionales à prendre en compte) à travers notamment la conférence interministérielle sont très 

importants, le RWLP pense qu’il ne faut pas négliger non plus le lien avec l’Europe et les diverses politiques qui y sont pilotées et envisagées. Le lien 

entre la politique fiscale, les politiques d’emplois (dumping sociale, fraude fiscale, etc.), les accords internationaux en cours de négociations (TTIP), 

le choix d’un modèle de politique d’austérité, etc, ne sont pas sans conséquence sur nos politiques belges et dans les entités fédérées. Comment 

envisager ces liens à travers les élus qui nous représentent et des espaces de travail et de négociation ad-hoc ? Comment créer des passerelles avec 

les acteurs associatifs européens (EAPN notamment : Réseau européen de lutte contre la pauvreté) ?  

 

 

 



 7 25 février 2015 – RWLP – C. Mahy. 

 

6. Des questions, des positions et des craintes en lien avec les thématiques évoquées dans la résolution :  

-  Le RWLP est très inquiet des évolutions possibles en termes de secret professionnel, du respect de la vie privée, de l’hyper-conditionnalité, des 

allocataires sociaux compte tenu des chantiers envisagés par le ministre en charge de la tutelle des Cpas. Le RWLP est très inquiet du risque de 

« détournement » de la fonction initiale des Cpas vers un rôle de plus en plus proche du contrôle social, de l’activation sociale et des fonctions 

de l’Onem. Le RWLP ses positionne clairement contre la fusion CPAS/ commune car si les institutions CPAS peuvent être critiquées par les 

populations, elles constituent une institution essentielle avec des spécificités indispensables dans le panorama social actuel… plus encore 

aujourd’hui qu’hier. 

- Le RWLP est très inquiet des conséquences des exclusions du chômage, et des futures mesures qui vont peser sur les jeunes… en termes 

d’appauvrissement des personnes, des ménages, de familles entières (ascendants et descendants compris) … d’un renforcement du non-take up 

dans ce cadre (non demande d’aides au Cpas pour ne pas affecter un parent, par découragement, perte de confiance dans les institutions, 

etc.)… Des exemples nous permettent de dire que des familles « élargies » connaissent un appauvrissement intergénérationnel en spirale déjà 

depuis l’application des récentes mesures d’exclusion. 

- Nous pensons également qu’il est indispensable de revoir un certain nombre de dispositif dans le cadre des CPAS, en inadéquation avec le mode 

de vie actuel, et qui mettent en confrontation les réglementations dans le cadre de la politique du chômage et de la politique des CPAS (ex. : le 

statut de chef de famille dans certaines situation, le fait de devoir recourir aux ascendants légaux, etc.). 

- Le RWLP appuie le fait de revoir le RIS (et l’équivalent du RIS)  en fonction de la composition familiale et des conditions de vie. Le RIS doit au 

minimum être amené au seuil de pauvreté, et être revu en fonction de certaines particularités familiales. 

- Le RWLP pense que la question de la défense des droits des allocataires sociaux et des bénéficiaires de la sécurité sociale sont centraux et qu’il 

est indispensable de développer des dispositifs qui garantissent cet accès au droit (en ce et y compris vers l’accès à la justice si nécessaire). Il 

faut bien sûr procéder aux simplifications et automatisations de dispositifs (en pensant aux mécanismes d’entrées et de sorties des droits qui 

sont régulièrement des périodes délicates pour des ménages fragiles) chaque fois que c’est possible et avancer sur les chantiers identifiés 

depuis longtemps (ex : statut BIM). Mais cela n’empêche pas de devoir avoir recours à des services de défenses de l’accès aux droits de base 

offerts par les services sociaux et les politiques sociales. C’est une question de démocratie. 

- Au niveau des revenus, le RWLP souhaite qu’il soit envisagé d’organiser les différentes formes d’aides publiques non plus en fonction du statut 

des personnes, mais en fonction des revenus. Une plus grande justice sociale serait à l’œuvre (prise en compte des faibles revenus du travail et 

des travailleurs pauvres, des petites pensions, etc), cela éviterait les conséquences en matière de « rivalité » entre groupes de populations, et 

cela contribuerait à démonter les stigmatisations qui poussent à prendre des décisions parfois par trop idéologiques. 
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- Toujours au niveau des revenus, le RWLP souhaite que la question de l’individualisation des droits fasse partie des discussions. Elle est d’autant 

plus cruciale aujourd’hui compte tenu des évolutions familiales, mais également de l’évolution négative de la politique du chômage et de ses 

conséquences. 

- Le RWLP développe une réflexion sur la prise en charge financière de la totalité des frais médicaux pour les enfants âgés de 3 à 12 ans, lorsque 

des difficultés sont décelées préventivement et que les parents ne disposent pas de ressources pour les assumer. Il y va d’un investissement sur 

l’enfant et sur la famille. 

- L’emploi : qui a droit à un travail choisi ? Ou mise à l’emploi à n’importe quel prix ?  Le revenu du travail ne permet plus toujours  d’échapper à 

la pauvreté et parfois fragilise ; Quid de la prise en charge des enfants (en prix, localisation, horaire) dans le cadre du travail ? Singulièrement 

pour les familles monoparentales mais pas uniquement.   

- Comment est-il possible d’impliquer davantage la responsabilité sociétale des employeurs, au regard des aides dont ils bénéficient pour le 

développement de leurs entreprises ? Dispositif de formation dans les entreprises pour l’accueil mais surtout le maintien dans l’emploi ?  

- Des situations spécifiques, des populations spécifiques : les personnes qui connaissent la prison et leur sortie de celle-ci … quid de dispositif 
spécifiques en matière d’accès aux droits de base dans la prison et hors de la prison ? Quid de la discrimination au logement et à l’emploi ? 

- L’accès à la Justice : cet aspect manque dans cette résolution. Hors on sait que l’accès à la justice est compliqué pour les personnes en situation 
de pauvreté. En outre, les évolutions dans le secteur ne garantissent pas que cela puisse aller véritablement mieux à l’avenir. 

 
 
 
Pour le RWLP,  
Christine Mahy 
Secrétaire générale du RWLP. 


